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« L’accès aux archives : droit ou devoir ? »

Garantir l’utilisation la plus large possible tout en respectant la protection des données et la
législation - tels sont les sixième et septième « commandements » du code de déontologie
des archivistes. La pratique de cet accès aux documents d’archives, qui n’est simple à régler
qu’à première vue, est de plus en plus mise à l’épreuve. Dans quelle mesure les règles et les
processus sont-ils incontestés, où faut-il agir ? La question de l’accès aux archives fait
actuellement l’objet d'intenses discussions (voir entre autres le workshop de la SSH du
8 novembre 2024). Le colloque 2024 de l’AAS a également mis en discussion la pratique
d’accès aux archives publiques et privées, en se basant sur un état des lieux des intérêts des
parties prenantes commandé par l’AAS. Des propositions visant à équilibrer les champs de
tension ont été présentées et discutées par des spécialistes des archives, de la recherche et
du droit.

Cette édition d’arbido rassemble les contributions des spécialistes ainsi qu’une partie des
contributions transcrites de la table ronde. Après un résumé de l’état des lieux (cf. Hafner), les
discussions portent sur l’accès aux archives d’Etat (cf. Guggisberg et Schiess), l’accès aux
archives d’entreprises (cf. Christeller & Offenstein et Novaretti) et les questions juridiques liées
à l’accès aux documents d’archives (cf. Amstutz et Cottier).

Les présentations des exposés peuvent être consultées sur le site web du AAS.
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